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“ Nous sommes en train de changer de République… ”
Par Jean-Pierre Balligand, député (PS) de l’Aisne, maire de Vervins et coprésident de l’Institut de la Décentralisation.

Interview parue dans Pouvoirs Locaux N° 62 (Septembre 2004)

Démocratisation des agglomérations, modernisation de la démocratie régionale et départementale, réforme du cumul des mandats et du Sénat, meilleure prise en compte des aspirations de la population à plus de démocratie participative : pour Jean-Pierre Balligand, il est désormais urgent de résoudre la question de la représentation, du “ comment faire vivre le débat démocratique local ” de façon plus “ vivante ” — et on ne pourra le faire qu’à travers un référendum au début d’un nouveau mandat présidentiel. Faute de quoi, prévient-il, nous irons “ vers une forme d’anéantissement de la démocratie représentative à travers une véritable “irruption” du citoyen ”  — mais alors “ les conséquences seront ravageuses… ”

Pouvoirs Locaux : Il y a une dizaine d'années, on parlait beaucoup de “ crise de la démocratie ” et de “ crise de la représentation politique ”. Qu’en est-il aujourd’hui ? La “ crise ” a-t-elle disparu ou s’est-elle aggravée ?

Jean-Pierre Balligand : J’ai l’impression qu’aujourd'hui le cœur de la crise s'est un peu déplacé… Il y a une dizaine d'années la crise de la politique était très identifiée ; elle se résumait, si l’on peut dire, à une crise de la représentation. C’est en particulier le Parlement, un certain type de fonctionnement ou de dysfonctionnement de la démocratie parlementaire qui était plus directement en cause. Souvenez-vous du “ Tous pourris ” : la représentation parlementaire était alors soumise à un opprobre généralisé. Elle était perçue globalement comme responsable de toute une série de dérives et associée non seulement à une forme d’“ impuissance ” de la politique mais aussi aux scandales politico-financiers qui avaient défrayé la chronique. La décentralisation, au passage, était éclaboussée. On a cru alors que la corruption était un phénomène nouveau lié à la décentralisation — alors qu’elle a aussi beaucoup concerné l’Etat jacobin centralisé. Ce qui était nouveau, c’est d’abord que la dérive abusivement “ communicante ” des campagnes électorales au tournant des années 1980, avait fait exploser le coût des campagnes électorales, aggravant la place de l’argent occulte dans le financement de la vie politique. Le territorial s’est trouvé alors complètement instrumentalisé par les partis politiques pour alimenter leurs caisses. Heureusement les médias — et les juges — ont joué leur rôle. J’ai la conviction, pour ma part que cette crise a été salutaire. C’est à partir de là, en effet, que la réflexion sur la démocratie a pu redémarrer — d’abord, comme toujours, dans de petits cénacles, puis dans des associations, des revues (Pouvoirs Locaux et l’Institut de la Décentralisation en font partie), et enfin au sein des partis eux-mêmes. 

La réflexion a commencé, mais n’a guère trouvé, pour l’instant de traductions législatives…

Jean-Pierre Balligand : La maturation est longue, mais il n’était guère possible d’en faire l’économie. Or, il n’est pas neutre que des questions aussi essentielles que celles de la démocratie participative, de la suppression du cumul des mandats, de la démocratisation du niveau émergent de l’agglomération, de l’avenir du Sénat, soient posées dans le débat public. Comme toujours, ce sont les partis qui n’étaient pas au pouvoir qui ont lancé le débat sur la scène politique, notamment les Verts et le PS — où, avant même l’arrivée de Lionel Jospin à Matignon, la question du cumul a été débattue. Il y a eu une convention sur ce sujet, où pour la première fois on a voté ! Ça n'a pas été d'une simplicité biblique, mais, malgré tout, la question avait quitté les cercles universitaires, et a été relayée jusqu’à l’échelon du gouvernement. Même si la tentative de réforme de Lionel Jospin n'a pas abouti du fait de l'opposition au Sénat et d'une partie de l'opposition interne, une dynamique a été engagée. 

La question, aujourd’hui, n’apparaît pourtant plus guère d’actualité…

Jean-Pierre Balligand : Elle le redeviendra dans la mesure où les problèmes de fond n’ont pas été réglés, mais il est certain que le curseur s'est quelque peu déplacé. On voit bien qu'il y a eu un “ glissement ” de la démocratie politique représentative générale à la démocratie locale et au problème des incompatibilités entre les mandats exécutifs locaux. Certains élus — c’est mon cas —, défendaient et défendent toujours l'incompatibilité entre les mandats exécutifs locaux importants, à partir d’un certain seuil de population — présidents de grands exécutifs territoriaux, conseils régionaux, conseils généraux — et mandat parlementaire. Il y a aussi des partisans du mandat unique — dont je ne fais pas partie —, et il y a ceux qui veulent qu'on ne soit pas juge et partie. C'est, pour ma part, ce qui m'importe le plus. Ce qui me semble essentiel dans la suppression du cumul, c’est d’en finir avec les lobbies, ce n'est pas de déconnecter l’élu du terrain pour qu’il se consacre uniquement à la politique nationale, sinon on va brancher directement la rue Saint Guillaume sur les partis politiques — c'est déjà un peu trop le cas à mon sens. Il faut absolument éviter de conforter les tendances à la pensée unique, au développement d’une espèce de standard de résolution des problèmes identique pour toute la classe politique. Les vice-présidents, les maires-adjoints, qui ont la culture de la “ proximité ” et une très bonne connaissance des réalités sociales du “ terrain ” ont toute leur place au Parlement… 

Vous évoquiez tout à l’heure l’instrumentalisation du “ local ” par les partis. Les grandes lois de "moralisation" de la vie politique vous semblent-elle avoir atteint leur but ? Ont-elles permis un certain renouveau démocratique ?

Jean-Pierre Balligand : Oui. D'abord les campagnes ont radicalement évolué dans notre pays. On fait aujourd’hui une campagne électorale pour les élections législatives dans des conditions qui n’ont plus rien à voir avec certaines dérives passées — et à un coût très raisonnable. On est revenu pour les cantonales à une forme de campagne artisanale minimale. 

C'est-à-dire : la rue, les préaux d’école, etc. ?

Jean-Pierre Balligand : C'est-à-dire un bon journal et puis c'est tout ! Ce n'est plus cette course, cet emballement que l'on a connu il y a une quinzaine d'années, avec débauche de panneaux publicitaires 4 mètres sur 3... et si vous n’en aviez pas, vos propres amis politiques vous demandaient pourquoi il n'y avait pas d'affiches partout alors que les autres en avaient 10 fois plus… On a aujourd'hui des campagnes beaucoup plus modestes — on l’a bien vu lors des dernières élections régionales. Les gens ont d’ailleurs bien noté la différence. Tout cela a été permis par ces fameuses lois de moralisation, et de ce point de vue, elles ont bien atteint leur but. Je ne dis pas que des pratiques délictueuses ne continuent pas à exister — elles doivent être réprimées —, mais elles sont  minoritaires et quand elles existent, elles relèvent d’une tout autre motivation... 

Après une phase de mise en cause de la classe politique en général, et singulièrement des parlementaires, n’est-ce pas l’Etat qui semble aujourd’hui aussi  au cœur de la crise de la démocratie — confronté à la fois à une perte de sens et de confiance ?

Jean-Pierre Balligand : Je n’en suis pas convaincu. Il me semble que l’essentiel de la crise du politique, ces dernières années, avait partie liée avec la question de l’argent dans la démocratie. Nous sommes un vieux pays catholique, où l’argent est réputé sale, surtout pour les élus. Dans une seconde phase, la crise s’est focalisée sur les problèmes de cumul des mandats. Aujourd’hui, c’est moins l’Etat en tant que tel qui me paraît en crise que les institutions de la Ve République elles-mêmes. On s’interroge beaucoup sur la perte de substance de la fonction présidentielle. Mais est-ce la fonction qui est en cause ? Est-ce l’homme ? Tout cela n’est pas très convaincant. En revanche, il me semble désormais évident que, d’une part le passage du septennat au quinquennat, d’autre part le fait que les élections législatives soient désormais “ calées ” sur le quinquennat présidentiel, frappent de plein fouet la fonction de Premier ministre. Le fait qu'il y ait raccourcissement des délais, mais aussi que le président de la République soit devenu, de facto, le chef d'une majorité parlementaire par cette concomitance dans le temps des mandats et par le fait que les élections législatives sont maintenant subséquentes à l’élection présidentielle, modifie radicalement l’équilibre des institutions. 

Il faudra atteindre le sommet de la crise politique pour que les conséquences institutionnelles de cette situation soient tirées. 

La réalité de la crise de l’Etat et de la crise de la démocratie aujourd’hui, c’est que la fonction de Premier ministre est en train de disparaître, et que notre système se rapproche du système américain. Sur des mandats beaucoup plus courts, il y a désormais une identification entre la mission du Président de la République et celle de la majorité parlementaire, dont, volens nolens, il est le chef. Bref, nous sommes en train de changer de République… La crise se manifeste dans le porte-à-faux généralisé qui en résulte. Pratiquement tout ce qui est écrit aujourd'hui dans les livres de droit est faux !  C'est écrit, mais ce n’est pas la réalité — et le citoyen le voit bien  : on sait bien qu'il y a deux exécutifs dans notre pays, le président de la République pour certaines fonctions et le Premier ministre qui remplit des fonctions plus internes. Depuis la modification de la Constitution il y a deux ans, on n'est plus dans la réalité…

Derrière ce phénomène que vous décrivez, est-ce qu'il n'y a pas toujours de manière latente la crise du vieux modèle étatique français, mais aussi le sentiment de l’impuissance du politique face à la mondialisation de l’économie — qui rendent cette mutation encore plus difficile ?

Jean-Pierre Balligand : Il y a forcément une crise du modèle étatique, on le sait, et on sait pourquoi : nous avons un système de démocratie de délégation, avec des élus du suffrage universel direct, et globalement des modes de scrutin qui permettent de dégager des majorités — donc une démocratie de délégation qui favorise la décision, la gestion, mais aucun véritable pouvoir d’assemblée. C’est flagrant à l’échelon national : on n'a pas vraiment une assemblée qui représente les collectivités territoriales en mouvement. On a un Sénat qui est très figé, qui représentant la France d'hier. Où est le monde des villes au Sénat ? Où est le monde des régions ? Où est le monde de l'intercommunalité, des agglomérations, des pays, etc. ? Ça n'existe pas, c'est la France communaliste et départementaliste qui est représentée au Sénat. Il y a effectivement une sorte d'impuissance du politique par rapport à la mondialisation de l'économie ; mais le politique est aussi très ligoté par le lobby institutionnel franco-français. C’est une situation de blocage qui devient dangereuse parce qu’elle alimente aussi une vraie crise de la représentation politique. On a beau adopter des postures de Tartarin et vouloir donner des leçons au monde entier, si on n'est même pas capables de faire bouger notre propre système, on est très mal ! C'est cela qui alimente une grave désillusion. Aujourd’hui, par exemple, beaucoup de militants de l'intercommunalité sont assez désespérés de constater que cette dynamique n’est toujours pas prise en compte, que leurs efforts ne débouchent sur rien. Qu’il s’agisse d’élus PS, UMP ou UDF, il y a une atmosphère de désillusion, de démobilisation des acteurs. Notre système, à travers le cumul des mandats, est donc totalement bloqué — si bien que pour faire évoluer ce pays, il ne reste plus que le référendum en début de mandat présidentiel… Qu’on le veuille ou non, la seule légitimité forte dans ce pays est celle du président de la République. La réforme de la démocratie et des institutions doit donc faire partie intrinsèque du “ contrat ” passé avec les Français sur un mandat court. C’est en tout cas la seule manière de faire “ sauter les verrous ”.

Un “ contrat ” qui porterait précisément sur quoi ? 

Jean-Pierre Balligand : Sur l'interdiction du cumul des mandats exécutifs avec les fonctions législatives. Sur l’élection au suffrage universel de l'intercommunalité, au moins des agglomérations. Enfin, sur une réactivation du débat démocratique local à travers une dissociation entre délibératif et exécutif. 

On pourrait d’ailleurs, à cet égard, faire d’une pierre deux coups en expérimentant ce “ parlementarisme ” territorial là où n'existe encore aucun mode de scrutin : l’agglomération.  L’expérimentation serait d’autant plus intéressante à cette échelle qu’on est en train de voir l'exacerbation de la contradiction entre l'intérêt communautaire et les intérêts communaux. Il va falloir résoudre cette question-là d’urgence, car de plus en plus de compétences sont en cours de transfert — jusqu'à l'assainissement dans les communes rurales —, et la commune devient de plus en plus une fiction juridique. Le vrai lieu de pouvoir, c’est l’intercommunalité. Or le citoyen ne le sait pas et continue d'interpeller Monsieur le Maire qui a de moins en moins de pouvoir. Ce n'est évidemment pas une raison pour tuer la commune ! Mais simplement, on ne peut pas faire l’économie de la résolution de cette contradiction. Si on élit des assemblées délibératives dont seront issus les exécutifs intercommunaux, la résolution du problème se fera uniquement sur la base intercommunale, même si on aura apparemment garanti l’échelon communal. D'un autre côté si on ne fait que du “ fléchage ” intercommunal au moment des élections municipales, outre que le système risque d’être illisible, on ne donnera pas assez de poids à l'intérêt communautaire. La question des transports en milieu urbain aujourd'hui, qui est un enjeu absolument fondamental, dépasse forcément l'entité communale. Pour répondre à de tels enjeux, il faut bien qu'il y ait un intérêt communautaire qui soit légitimé. Bref, il me semble que la vraie résolution de cette contradiction entre intérêt communal et intérêt communautaire, ce serait de l’assumer, 

de la faire vivre en organisant d’une part une représentation communale dans les conseils communautaires ​— le délibératif — et d’autre part en faisant élire au suffrage universel un exécutif, un président avec ses adjoints. 

Que répondez-vous à ceux qui craignent une ingouvernabilité de l’institution communautaire ?

Jean-Pierre Balligand : Que ça ne serait pas plus le “ bazar ” qu'aujourd'hui — car aujourd'hui c'est bien l'addition d'intérêts particuliers que sont obligées de gérer un certain nombre d’agglomérations. Prenez Bordeaux, prenez Lille : les présidents des communautés urbaines sont tous les deux minoritaires. Leur poids politique respectif n’explique pas tout : on sait bien qu’il y a des “ arrangements ” entre communes au sein de la communauté. Le dispositif pour lequel je plaide qui distinguerait un “ parlement d’agglomération ” d’un exécutif élu réactiverait au moins un vrai débat démocratique en créant une “ scène politique ”. Le même raisonnement est évidemment transposable aux régions — et à ceux qui craignent là aussi le “ bazar ”, je rappelle que ce mode de fonctionnement est devenu le droit commun des régions en Europe. L’affreux paradoxe, c’est que la région, en France, était bien plus vivante du temps des établissements publics régionaux, avant le décentralisation — parce que les maires des villes y siégeaient avec les parlementaires et les représentants des conseils généraux, formant un vrai pouvoir délibératif, tandis que le préfet détenait l'exécutif. Il s’agit donc aujourd’hui de recréer les conditions institutionnelles d’un vrai débat régional. 

Qu'est ce qui empêche aujourd'hui un président de région de se porter candidat à une expérimentation de ce type ?

Jean-Pierre Balligand : Rien. C'est tout à fait possible. J’ai la conviction qu’il y a aujourd’hui une réelle volonté de faire vivre autrement la démocratie locale. Il y a déjà des expériences importantes — notamment à Paris — de démocratie participative, mais je crois qu’il faut également avancer sur la voie de la modernisation de notre démocratie représentative. Evidemment, tester une telle réforme à l’échelon régional, ce serait aujourd’hui prendre le risque d’une fragilisation de l’institution. Mais l’expérimenter à l’échelon intercommunal ne déstabiliserait rien du tout. 

Vous ne parlez pas du département…

Jean-Pierre Balligand : Le problème de fond ce n'est pas de faire disparaître le département — il a reçu tellement de compétences, en particulier sur le champ social, que la question, pour l’instant, ne se pose plus. Le problème de fond c'est que l'on voit que là où il y a des grandes concentrations urbaines, il n'y a quelquefois plus de place pour le département. Il faudrait donc avoir le courage d’opérer une sorte de “ toilettage ” institutionnel, pour voir comment pourraient s'articuler les pouvoirs et les institutions, en évitant ici ou là les doublons. Là aussi des expérimentations seraient possibles. Dans la plupart des endroits de notre France qui est encore une France des villes moyennes, des petites villes et du milieu rural il y a forcément une place éminente pour le conseil général. Mais dans certaines zones urbaines, les agglomérations démocratisées ne pourraient-elles pas, demain, par appel à compétences, exercer les missions du conseil général ? 

De telles avancées supposent qu'on cesse d'organiser la compétition entre les collectivités pour entrer dans une logique de spécialisation.

N’est-ce pas une façon habile de remettre en cause la règle de compétence générale ? 

Jean-Pierre Balligand : Je n’ai pas changé d’avis sur ce point, je continue de penser qu’il faudra un jour ou l’autre remettre en cause la règle de compétence générale. Je pense que la compétence générale doit être dévolu à un seul niveau territorial, à charge pour lui ensuite de déléguer… J’ajoute que la mise en œuvre de vraies compétences spécialisées contribuerait aussi à résoudre la question fiscale. Si on veut éviter des impôts locaux multiples, qui se croisent et que les gens n'arrivent plus à identifier, il faut spécialiser ! On pourrait aussi spécialiser par “ couples ” de collectivités — par exemple sur l'économie, le couple région/intercommunalité, avec une TP réservée à ce “ couple ”. On aurait ainsi une structure territoriale de terrain chargée des réalisations concrètes et d'un autre côté on aurait une collectivité qui ferait œuvre de péréquation à une échelle suffisante pour éviter la spécialisation de bassins. On peut dans d'autres domaines imaginer des couples intégrant la commune et le département — je pense au champ social par exemple. 

Spécialiser les compétences, est-ce aussi une manière de donner de la lisibilité au citoyen ?

Jean-Pierre Balligand : La question de fond c’est effectivement la question de l'identification. La décentralisation a rapproché la décision, mais l’a rendue encore plus illisible, par la complexité. Il faut rendre lisible la décentralisation. 

Dans tous ces débats, on pointe souvent la responsabilité des élus qui pêcheraient par conservatisme institutionnel ou crainte de voir le pouvoir leur échapper. Mais n’y a-t-il pas aussi une responsabilité du citoyen ?

Jean-Pierre Balligand : Bien sûr. Et à mon avis, si on ne résout pas la question de la représentation, du “comment faire vivre le débat démocratique local”, si on ne rend pas vivante cette affaire-là, je pense qu'on va vers une forme d’anéantissement de la démocratie représentative à travers une véritable “ irruption ” du citoyen qui peut désormais à tout moment par le Net dénoncer des choses, faire passer des images, etc.  On l’a vu avec la guerre en Irak : la conjonction du numérique et de l'Internet, a fait sauter la chape de plomb du complexe militaro-politico-industriel… Le jour où les citoyens vont s'auto-organiser, localement, nous aurons affaire à des minorités très actives, et faute d'avoir modernisé la démocratie représentative, les responsables politiques devront faire face à des citoyens qui, soit de manière structurelle, soit à travers des outils technologiques, vont s'emparer de certains sujets et les faire vivre à travers de véritables interpellations. Les conséquences seront ravageuses…

Est-ce à dire qu’il faut organiser la démocratie participative, comment et jusqu'où ?

Jean-Pierre Balligand : Si l’on avait conçu la décentralisation sur la base d’une dissociation entre le pouvoir exécutif et le pouvoir délibératif, on n'en serait pas là, car ce ne serait pas un problème de demander l’avis des gens ! Bien sûr qu’il faut consulter les populations ! Ça peut être par un système formel, celui du référendum, lorsqu'il y a vraiment une décision importante à prendre et que quelque part elle ne fait pas partie du contrat municipal. Ça peut être aussi à travers des procédures de consultation plus souples. Il faut veiller bien sûr à éviter les consultations prétextes, voire instrumentalisées. Il faut aussi prendre garde au fait que parfois (c’est arrivé souvent au niveau national) la population ne répond pas à la question posée mais sanctionne… Il y a, enfin, la question de l’expertise : comment délivre-t-on une expertise sur les données, comment organise-t-on le débat public ? C'est une procédure indispensable à mettre en place…
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